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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/07/2019/44

portant autorisation administrative de fonctionnement 
d’un laboratoire de biologie médicale

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Considérant la demande d’autorisation administrative adressée par la SELAS « BIOLOIRE », représentée par le 
cabinet CORNET VINCENT SEGUREL, en vue d’ouvrir un nouveau site, ouvert au public, situé 75-77 bd Saint Aignan 
- 21 bd Allende à NANTES (44100) et, concomitamment, de fermer le site ouvert au public situé 65 BD Saint Aignan à 
NANTES (44100).

Considérant que cette demande a été enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 11 décembre 2018 ; 

Considérant que les conseils compétents de l’ordre des médecins et des pharmaciens ont été informés de l’opération

Considérant que l’opération envisagée est conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux dispositions 
transitoires et finales de l'ordonnance du 13 janvier 2010 ;

ARTICLE 1er : La SELAS « BIOLOIRE» est autorisée à ouvrir un nouveau site, ouvert au public, situé 75-77 bd Saint 
Aignan - 21 bd Allende à NANTES (44100) et, concomitamment, de fermer le site ouvert au public situé 65 BD Saint 
Aignan à NANTES (44100).

ARTICLE 2 : A compter du 11 février 2019, le laboratoire de biologie médicale «BIOLOIRE» est autorisé à 
fonctionner dans les conditions et sur les sites mentionnés dans l’état récapitulatif de situation annexé au présent 
arrêté.

ARTICLE 3 : L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A-23/2018/44 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale « BIOLOIRE» est abrogé.

ARTICLE 4 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 5 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d’une déclaration au Directeur général

envisagée ;

ARRETE :
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de l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 27 février 2019

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/08/2019/85

portant la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de 
création d’un site internet de commerce électronique de médicaments lié à l’officine de 

pharmacie sise 84 rue du Maréchal Lyautey à LA ROCHE SUR YON (85000) 
exploitée par la SELARL GARNIER-ORION

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n0 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du 
code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 mai 2002 octroyant la licence n° 85#000386 à l’officine de pharmacie sise 84 rue du 
Maréchal Lyautey à LA ROCHE SUR YON (85000) ;

Considérant la demande enregistrée le 11 janvier 2019 au vu de l’état complet du dossier, présentée par la société 
SELARL GARNIER-ORION, en vue de créer un site internet de commerce électronique de médicaments adossé à 
l’officine que cette société exploite, sous la licence n° 85#000386, sise 84 rue du Maréchal Lyautey à LA-ROCHE- 
SUR-YON (85000);

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire 
en date du 28 février 2019 ;

Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande que l’activité de commerce électronique de médicaments pourra 
être réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine ;

Considérant par ailleurs que l’aménagement du local de l’officine est adapté à l’exercice de cette activité ;
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ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie sise 84 rue du Maréchal 
Lyautey à LA-ROCHE-SUR-YON (85000), exploitée par la SELARL GARNIER-ORION, est acceptée.

Le site sera exploité à l’adresse électronique suivante :

https://pharmacieliberte-larochesuryon.pharmavie.fr

ARTICLE 2 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le titulaire d’officine informe le Conseil Régional de 
l’Ordre des Pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de médicaments et lui transmet 
à cet effet une copie de la demande adressée à l’Agence Régionale de Santé et une copie de la présente autorisation.

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments sur la base desquels la présente autorisation est délivrée 
doit faire l’objet d’une déclaration à l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et au Conseil de l’Ordre des 
Pharmaciens dont le pharmacien relève.

ARTICLE 4 : La cessation d’activité de l’officine entraîne la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 5 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

https://pharmacieliberte-larochesuryon.pharmavie.fr


ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/10/2019/72

Portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical par la SAS « 24 AIR MEDICAL » 
depuis un site de rattachement situé ZA du Chardonneret, 29 Avenue Georges Auric à ROUILLON (72700)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’avis favorable du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 2 janvier 2019 ;

Considérant la demande, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 12 octobre 2018 et dont le délai 
d’instruction a été prolongé d’un mois, présentée par la SAS «24 AIR MEDICAL» ayant son siège social ZA du 
Chardonneret - 29 Avenue Georges Auric à ROUILLON (72700), en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à 
domicile de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement implanté à l’adresse du siège social ;

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d'autoriser l'activité 
demandée suite au rapport d'inspection établi le 06 mars 2019 par un Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de 
l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et tenant compte des observations de la structure en date du 1er 
février 2019 et du 04 mars 2019 ;
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ARRETE

ARTICLE 1er : La SAS « 24 AIR MEDICAL », structure dispensatrice ayant son siège social ZA du Chardonneret, 
29 Avenue Georges Auric à ROUILLON (72700), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
sous le numéro FINESS EJ 72 002 133 6, est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de 
rattachement sis ZA du Chardonneret - 29 Avenue Georges Auric à ROUILLON (72700).

Ce site de rattachement est identifié par le répertoire national des entreprises et des établissements sous le numéro 
SIRET 831 447 461 00011. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro
FINESS ET 72 002 134 4.

L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de ROUILLON (72700), dans un 
délai maximum de trois heures de route, en conditions usuelles de circulation :
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Cette aire géographique couvre les régions ou départements suivants :

- la région Pays de la Loire ;
- en région Centre-Val de Loire : les départements d’Eure-et-Loir (28), Indre-et-Loire (37) et Loir-et-Cher (41), 

ainsi qu’une partie des départements de Cher (18), Indre (36) et Loiret (45) ;
- en région Bretagne : le département d’Ille et Vilaine (35), ainsi qu’une partie des départements des Côtes- 

d’Armor (22) et du Morbihan (56).

ARTICLE 2 : La SAS « 24 AIR MEDICAL » devra informer l’Agence régionale de santé Pays de la Loire et le Conseil 
central de la section D de l’Ordre des pharmaciens de la date de début d’exploitation effective de l’activité de 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical depuis le site de rattachement sis ZA du 
Chardonneret, 29 avenue Georges Auric à ROUILLON (72700).



ARTICLE 3 : Toute modification substantielle, concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement et/ou l’installation d’un site de stockage 
annexe, doit faire l’objet d’une autorisation préalable par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire.

Toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée doit faire 
préalablement l’objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.

Toute infraction à ces dispositions pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 12 mars 2019

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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ARRETE ARS-PDL/DOSA/DPPA/ N°03/2019-44 et CD N° CD44/DPAPH/PA/EHPAD/2019/1 
portant extension de trois places d’hébergement temporaire non médicalisées à la Résidence Montclair à 

LE CELLIER, gérée par la société de bienfaisance du Cellier

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/R-40/2016-44 et CD 44/DPAPH/PA N°2017/14 signé le 
3 janvier 2017 portant renouvellement d'autorisation pour une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017 
de la Résidence Montclair, gérée par la société de bienfaisance du Cellier, pour une capacité de 77 places 
d’hébergement permanent ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de 
l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la demande du gestionnaire, dans le cadre de la négociation du contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens, d’adapter les activités et services de la résidence Montclair en offrant trois places d’hébergement 
temporaire ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits dans le cadre de l’allocation personnalisée d’autonomie en 
établissement et dans l’attente de la disponibilité des crédits sur le soin, liée à des redéploiements dans le 
cadre de projets de territoire ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé ;

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;

ARS Pays de la Loire Département de Loire-Atlantique
CS 56 233 - 44 262 NANTES Cedex 2 3 quai Ceineray - BP 94109 - 44041 NANTES CEDEX 1
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ARRETENT

Article 1 - L’autorisation d’extension de 3 places d’hébergement temporaire non médicalisées est accordée 
au gestionnaire de l’établissement. La capacité de l’établissement est ainsi portée à 77 places d’hébergement 
permanent et 3 places d’hébergement temporaire non médicalisées dans l’attente de la disponibilité des 
crédits sur le soin, liée à des redéploiements dans le cadre de projets de territoire.

Article 2- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes, conformément aux dispositions de l’article L313-1 du code de l'action sociale et des familles.

Article 3 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du Conseil 
départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés et de façon concomitante, auprès du Président du 
Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette 
CS 2411- 44041 NANTES CEDEX 01.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4- Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé, le 
Directeur général des services départementaux, le gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 
Département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 2 9 MARS 2019

Le Directeur de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

P/Le Président du conseil départemental 
La directrice personnes âgées 
personnes handicapées

ME. MOSSET



N° ARS-PDL/DOSA/ l\âj /2019/44

DECISION

Rejetant la demande de confirmation des autorisations portant sur les activités de soins initialement 
détenues par la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, 

déposée par la SAS EUROMED ASSOCIES

Le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, et notamment :

- les articles L. 6122-1 à L. 6122-20 et R. 6122-23 à R. 6122-44,

- les articles R. 6123-86 à R. 6123-95 fixant les conditions d'implantation applicables à l’activité de traitement 
du cancer,

- les articles D. 6124-131 à D. 6124-134 fixant les conditions techniques de fonctionnement applicables à 
l'activité de traitement du cancer,

- les articles L. 2141-1 à L. 2151-8 fixant les conditions d'implantation applicables à l'activité d’assistance 
médicale à la procréation,

- les articles R. 2142-1 à R. 2142-37 fixant les conditions de fonctionnement et d’organisation applicables à 
l’activité d’assistance médicale à la procréation ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’agence Régionale de Santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/0040 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé ARS-PDL/DOSA/n°731/2018 en date du 11 
octobre 2018 fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins ;

Vu l’arrêté ARS/PDL/DAS/ASR/492/2013/44 de la directrice générale de l’agence régionale de santé Pays de 
la Loire en date du 16 juillet 2013 renouvelant à compter du 21 mai 2014, pour une durée de cinq ans 
l’autorisation accordée le 21 mai 2009 à la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE 
pour l’exercice de l’activité de chirurgie en hospitalisation complète sur le site de la Clinique urologique, avenue 
Jacques Cartier à Saint-Herblain ;



Vu l’arrêté ARS/PDL/DAS/ASR/492/2013/44 de la directrice générale de l’agence régionale de santé Pays de 
la Loire en date du 16 juillet 2013 renouvelant à compter du 03 juin 2014, pour une durée de cinq ans 
l’autorisation accordée le 03 juin 2009 à la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE 
pour l’exercice de l’activité d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires sur le site de la Clinique urologique, avenue 
Jacques Cartier à Saint-Herblain ;

Vu l’arrêté ARS/PDL/DAS/ASR/717/2013/44 de la directrice générale de l'agence régionale de santé Pays de 
la Loire en date du 08 novembre 2013 renouvelant à compter du 03 octobre 2014, pour une durée de cinq ans 
l’autorisation accordée le 03 octobre 2009 à la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT 
D’UROLOGIE pour l’exercice de l’activité de soins de traitement du cancer selon la pratique thérapeutique de 
la chirurgie des cancers dont les interventions relevant des pathologies urologiques sur le site de la Clinique 
urologique, avenue Jacques Cartier à Saint-Herblain ;

Vu la décision ARS/PDL/DAS/ASR/362/2015/44 de la directrice générale de l’agence régionale de santé Pays 
de la Loire en date du 23 juin 2015 renouvelant à compter du 23 juin 2015, pour une durée de cinq ans 
l’autorisation accordée le 26 avril 2010 à la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE 
pour l’exercice des activités d’assistance médicale à la procréation selon la modalité de prélèvement de 
spermatozoïdes sur le site de la Clinique urologique, avenue Jacques Cartier à Saint-Herblain ;

Vu le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 23 juillet 2018 
prolongeant d’un an, à la demande de la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, la 
durée de validité de l’autorisation du 16 juillet 2013 pour l’exercice de l’activité de chirurgie en hospitalisation 
complète, sur le site de la Clinique urologique, avenue Jacques Cartier à Saint-Herblain, soit jusqu’au 21 mai 
2020 ;

Vu le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 23 juillet 2018 
prolongeant d’un an, à la demande de la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, la 
durée de validité de l’autorisation du 16 juillet 2013 pour l’exercice de l’activité d’anesthésie ou chirurgie 
ambulatoires, sur le site de la Clinique urologique, avenue Jacques Cartier à Saint-Herblain, soit jusqu’au 03 
juin 2020 ;

Vu le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire en date du 23 juillet 2018 
prolongeant d'un an, à la demande de la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, la 
durée de validité de l’autorisation du 08 novembre 2013 pour l’exercice de l’activité de soins de traitement du 
cancer selon la pratique thérapeutique de la chirurgie des cancers dont les interventions relevant des 
pathologies urologiques sur le site de la Clinique urologique, avenue Jacques Cartier à Saint-Herblain, soit 
jusqu’au 03 octobre 2020 ;

Vu le jugement du tribunal de commerce de Nantes en date du 25 avril 2018 prononçant le redressement 
judiciaire de la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, avenue Jacques Cartier à 
Saint-Herblain ;

Vu le jugement du tribunal de commerce de Nantes en date du 13 février 2019 adoptant le plan de cession de 
la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, avenue Jacques Cartier à Saint-Herblain, 
en faveur de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest, de Monsieur Ronan Dubois, de Messieurs Jacques Lacoste, 
Thierry Rousseau, Eric Potiron et Pierre Nevoux et fixant la date d’entrée en jouissance du cessionnaire au 20 
février 2019 ;

Vu le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire du 18 février 2019 à 
l’administrateur judiciaire de la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE précisant 
l’obligation de confirmation préalable avant toute mise en œuvre d’autorisations sanitaires ;
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Vu la décision du tribunal de commerce de Nantes en date du 8 mars 2019 modifiant le jugement du 13 février 
2019 et fixant la date d’entrée en jouissance du cessionnaire au plus tard le 29 mars 2019 ;

Vu le dossier de demande de confirmation à son profit présenté par la SAS EUROMED ASSOCIES des 
autorisations précédemment détenues par la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D'UROLOGIE 
pour l’exercice des activités de soins sur le site de la Clinique urologique, avenue Jacques Cartier à Saint- 
Herblain ;

- de chirurgie en hospitalisation complète,
- d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires,
- de traitement du cancer selon la pratique thérapeutique de la chirurgie des cancers dont les 
interventions relevant des pathologies urologiques,
- des activités d’assistance médicale à la procréation selon la modalité de prélèvement de 
spermatozoïdes ;

Vu l’avis défavorable de la commission spécialisée de l'organisation des soins réunie le 28 mars 2019 de 10 
heures à 12 heures ;

Vu les conclusions déposées devant la Cour d’appel de Rennes par Messieurs Ronan Dubois, Jacques 
Lacoste, Thierry Rousseau, Eric Potiron, Pierre Nevoux et l’Institut de Cancérologie de l’Ouest et reçues par 
l’agence régionale de santé le 28 mars 2019 à 15h39 ;

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article L. 6122-3 du code de la santé publique, toute 
cession est soumise à la confirmation de l’autorisation au bénéfice du cessionnaire par l’agence régionale de 
santé de la région dans laquelle se trouve l’autorisation cédée ;

Considérant que la SAS EUROMED ASSOCIES a déposé auprès de l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire, d’une part, par voie électronique le 19 février 2019 et, d’autre part, par lettre recommandée avec accusé 
de réception reçue le 21 février 2019, une demande de confirmation des autorisations détenues par la SA 
UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, conformément aux dispositions des articles 
L. 6122-3 et R. 6122-35 du code de la santé publique ;

Considérant que cette demande de confirmation est exclusivement fondée sur le dispositif du jugement du 
tribunal de commerce de Nantes du 13 février 2019 susvisé, lequel a notamment :

* «• [Arrêté] la cession de l’entreprise exploitée par la société UROLOGIE NANTES - CLINIQUE & 
INSTITUT D’UROLOGIE (...) au profit de : l’INSTITUT DE CANCÉROLOGIE DE L’OUEST (...), 
Monsieur Ronan DUBOIS (...), Monsieur Jacques LACOSTE, Monsieur Thierry ROUSSEAU, (...) 
Monsieur Eric POTIRON (...), Monsieur Pierre NEVOUX (...),

Avec faculté de substitution au profit d’une société dont le capital (droits de vote) sera détenu par :

- L'I. C. O. à hauteur de 36% ;
- Monsieur Ronan DUBOIS ou toute autre structure dont le capital sera détenu exclusivement 
par lui-même ou sa famille à hauteur de 34% ;

- Les Drs LACOSTE, ROUSSEAU, POTIRON et NEVOUX ou toute autre structure dont ils 
détiendraient seuls le capital social, à hauteur de 30% ».

« [Autorisé] la cession de la totalité des droits et autorisations administratives ou professionnelles :

- Autorisation de l’activité en chirurgie en hospitalisation complète et anesthésie ou chirurgie 
ambulatoire renouvelée parl’ARS le 23/7/2018 ;

- Autorisation de l’activité de traitement du cancer renouvelée par l’ARS le 23/7/2018 ;
- Autorisation Pharmacie à Usage Intérieur;
- Décision 2017.0646 du 4 octobre 2017 du collège de la Haute Autorité de Santé (...) » ;

(...)
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Considérant toutefois que Messieurs Ronan Dubois, Jacques Lacoste, Thierry Rousseau, Eric Potiron, Pierre 
Nevoux et l’Institut de Cancérologie de l’Ouest ont, par une déclaration en date du 28 février 2019, interjeté 
appel du jugement du tribunal de commerce de Nantes du 13 février 2019 arrêtant à leur profit le plan de 
cession de la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE ;

Considérant que dans leurs conclusions, les appelants demandent à la Cour d’annuler le jugement du tribunal 
de commerce de Nantes du 13 février 2019 et de juger « qu'aucun plan de cession ne peut être arrêté dans les 
termes de l’offre présentée par l'Institut de Cancérologie de l’Ouest, Monsieur Ronan Dubois, Monsieur Thierry 
Rousseau, Monsieur Jacques Lacoste, Monsieur Pierre Nevoux, Monsieur Eric Potiron » ;

Considérant que l’ensemble de ces éléments ne permet pas à l’autorité administrative d’avoir la garantie de 
l’engagement ferme et irrévocable de la SAS EUROMED ASSOCIÉS d’assurer les obligations lui incombant en 
qualité de cessionnaire et par conséquent, d’exploitant des autorisations incluses dans le plan de cession.

Décide

Article 1 : La demande de confirmation à son profit de la SAS EUROMED ASSOCIES des autorisations 
précédemment détenues par la SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE, avenue 
Jacques Cartier à Saint-Herblain, pour l’exercice des activités de soins de chirurgie en hospitalisation 
complète, d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires, de traitement du cancer selon la pratique thérapeutique de la 
chirurgie des cancers dont les interventions relevant des pathologies urologiques et des activités d’assistance 
médicale à la procréation selon la modalité de prélèvement de spermatozoïdes sur le site de la Clinique 
urologique, avenue Jacques Cartier à Saint-Herblain, est rejetée.

Article 2 : La SA UROLOGIE NANTES - CLINIQUE et INSTITUT D’UROLOGIE demeure titulaire des 
autorisations mentionnées à l’article 1er.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois :
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des Solidarités et de la Santé ; 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de Région.

Fait à Nantes,

Le 2 avril 2019

Le dfrectf ur général,

Jean-Jabques COIPLET
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n° ^ /2019 

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les activités de soins au 02 avril 2019 est établi comme il 
apparaît dans les annexes suivantes :

• Médecine - Annexe 1,
• Chirurgie - Annexe 2,
• Gynécologie-obstétrique, néonatologie, réanimation néonatale - Annexe 3,
• Psychiatrie - Annexe 4,
• Soins de suite et de réadaptation - Annexe 5,
• Soins de longue durée - Annexe 6,
• Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie - 

Annexe 7,
• Médecine d’urgence - Annexe 8,
• Réanimation - Annexe 9,
• Traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale - Annexe 10,
• Activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation - Annexe 11,
• Activités de diagnostic prénatal - Annexe 12,
• Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales - Annexe 13,
• Traitement du cancer - Annexe 14,

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Région, jusqu'au 30 juin 2019, date la clôture de la période de réception des 
dossiers, au siège de l'Agence régionale de santé.

Arrête

Fait à Nantes 
Le 02 avril 2019

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n° 45/2019

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds 

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

Arrête

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds au 02 avril 2019 est 
établi comme il apparaît dans les annexes suivantes :

• Tomographes à émissions, caméras à positons - Annexe 1,
• Caméras à scintillation munies ou non de détecteurs d'émission de positons en coïncidence - Annexe 2,
• Appareils d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique - 

Annexe 3,
• Scanographes à utilisation médicale - Annexe 4.

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région, jusqu'au 30 juin 2019, date la clôture de la période de réception des dossiers, au 
siège de l'Agence régionale de santé.

Fait à Nantes 
Le 02 avril 2019

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur 
de l'autondmle et par délégation,
Le responsanle de département,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/n° /2019

fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds 

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-9, R 6122-30 et R6122-31,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

Arrête
0*2-

Article 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds au jKji avril 2019 est 
établi comme il apparaît dans les annexes suivantes :

• Tomographes à émissions, caméras à positons - Annexe 1,
• Caméras à scintillation munies ou non de détecteurs d'émission de positons en coïncidence - Annexe 2,
• Appareils d'imagerie ou de spectrométrie par résonance magnétique nucléaire à utilisation clinique - 

Annexe 3,
• Scanographes à utilisation médicale - Annexe 4.

Article 2 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région, jusqu'au 30 juin 2019, date la clôture de la période de réception des dossiers, au 
siège de l'Agence régionale de santé.

Fait à Nantes 
Le

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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Direction Régionale de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt
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